
F11 - Chantiers d'élimination ou de limitation d'une espèce indésirable 
 

 Objectifs de l’action : 

Le caractère indésirable des espèces n’est pas défini dans le cadre de la circulaire mais de façon locale par 
rapport à un habitat ou une espèce donnés. 
L’action peut ainsi concerner les chantiers d’élimination ou de limitation : 

- d’une espèce (animale ou végétale) envahissante (indigène ou exotique) qui impacte ou dégrade 
fortement l'état, le fonctionnement , la dynamique de l'habitat ou de l'espèce dont l'état de 
conservation justifie cette action. 

- d’une essence n’appartenant pas au cortège naturel de l’habitat et dont la présence affecte son état 
de conservation, voire empêche l’expression de l’habitat. Toutefois, ce type d’action doit être limité à 
des surfaces de faible dimension. 

- Actions complémentaires : 

 
Cette action peut être associée à l’action F14 « investissements visant à informer les usagers de la forêt ». 

 
 Conditions particulières d’éligibilité : 

Cette action peut être utilisée si l’état d’un ou plusieurs habitats et espèces est menacé ou dégradé par la 
présence d’une espèce indésirable et si l’opération a un sens à l’échelle du site. 

On parle : 

 d’élimination : si l’action vise à supprimer tous les spécimens de la zone considérée. On conduit un 
chantier d’élimination, si l'intervention est ponctuelle. L'élimination est soit d’emblée complète soit 
progressive. 

 de limitation : si l’action vise simplement à réduire la présence de l'espèce indésirable en deçà d’un 
seuil acceptable. On conduit un chantier de limitation si l'intervention y est également ponctuelle mais 
répétitive car il y a une dynamique de recolonnisation permanente. 

Dans tous les cas, les techniques de lutte retenues devront être en conformité avec les réglementations en 
vigueur et avoir démontré leur efficacité et leur innocuité par rapport au milieu et aux autres espèces. 

 
 

Cette action est inéligible au contrat Natura 2000 si elle vise à financer : 

 l'application de la réglementation notamment au titre du code de l'environnement ( ex. pour les 
espèces animales : réglementation sur la chasse ou les animaux classés nuisibles) et du code rural 
Le contrat Natura 2000 n'a pas pour but de financer l'application de la réglementation, 

 les dégâts d’espèces prédatrices (grands carnivores, …), 
 l'élimination ou la limitation d'une espèce envahissante présente sur la majeure partie du site et/ou en 

dehors du site. 
 

 Eléments à préciser dans le DOCOB 

 Cette action pose des problèmes de priorisation et d'effet de seuil pour que l'intervention soit efficace. Le 
DOCOB pourra préciser la taille d’intervention critique pour que l’action puisse être contractualisable.

 Protocole de suivi
 

 Engagements : 

Engagements non 
rémunérés 

Communs aux espèces animales ou végétales indésirables 
 Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre 

de travaux réalisés par le bénéficiaire) 

Spécifiques aux espèces animales 
 Lutte chimique interdite 



 Spécifiques aux espèces végétales 
 Le bénéficiaire s’engage à ne pas réaliser d’opérations propres à 

stimuler le développement des végétaux indésirables (exemple : 
lutte contre le robinier, puis ouverture brutale stimulant le drageonnage). 

 Dans la mesure du possible, les traitements chimiques doivent 
présenter un caractère exceptionnel et porter sur des surfaces aussi 
restreintes que possible 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Engagements 
rémunérés 

Communs aux espèces animales ou végétales indésirables 
 Etudes et frais d’expert 

Spécifiques aux espèces animales 
 Acquisition de cages pièges, 
 Suivi et collecte des pièges 
 Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action 

est éligible sur avis du service instructeur. 

Spécifiques aux espèces végétales 
 Broyage mécanique des régénérations et taillis de faible diamètre 
 Arrachage manuel (cas de densités faibles à moyennes) 
 Coupe manuelle des arbustes ou arbres de petit à moyen diamètre 
 Coupe des grands arbres et des semenciers (hors contexte productif) 
 Enlèvement et transfert des produits de coupe (le procédé de 

débardage sera choisi pour être le moins perturbant possible pour les 
espèces et habitats visés par le contrat) – en contexte productif, seul le 
surcoût d’un débardage alternatif est pris en charge. 

 Dévitalisation par annellation 
 Traitement chimique des semis, des rejets, ou des souches uniquement 

pour les espèces à forte capacité de rejet, avec des produits 
homologués en forêt ; traitement chimique des arbres par encoche pour 
les espèces à forte capacité de drageonnage (ailante) 

 Brûlage dirigé et ponctuel (écobuage) lorsque la technique est 
maitrisée 

 Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action 
est éligible sur avis du service instructeur. 

 

 Points de contrôle minima associés : 
 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de 
travaux réalisés par le bénéficiaire), 

- Etat initial et post-travaux des surfaces (photographies, …), 

 Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et 
du plan de localisation avec les travaux réalisés,

 Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente

 

 Liste indicative d’habitats et d’espèces concernés par l’action : 
 

Habitat(s) : Tous les habitats forestiers 
 

Espèce(s) : Aucune 

 


